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    Albi, épicentre de l’orthodontie

Nous pèserions mieux sur les négociations conventionnelles si nous 
pouvions annoncer que la Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale 
(TASS) d’Albi a validé la possibilité d’effectuer plusieurs examens 
diagnostiques pour un même traitement.
Le jugement devrait être rendu 

 le lundi 5 mars à 14 heures à  Albi

La restriction qui consiste à ne pouvoir pratiquer qu’un seul examen 
pendant toute la durée d’un traitement est totalement contraire aux 
principes qui régissent la médecine  et opposée à notre 
responsabilité médicale. Inclure un second examen dans le forfait 
traitement est aberrant puisque le patient est sollicité dès lors pour 
un consentement à une nouvelle phase de notre thérapie.
Comme le disait notre ministre de tutelle «les rapports des dentistes 
avec l’assurance maladie sont placés sous le signe de l’hypocrisie».

                   Il faut que cela cesse

     Aidez nous à remplir le prétoire 

Tous les renseignements concernant cet évènement, les moyens 
pour se rendre à Albi seront sur le site de l’ASSO 
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